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ENREGISTREMENT DES AUXILLIAIRES MÉDICAUX AU 

RÉPERTOIRE ADELI : LA MARCHE A SUIVRE 

 

→ En application de cette règlementation, il est demandé aux assistants dentaires : 

• De remplir le formulaire CERFA (109 06*07) téléchargeable cliquez ICI  

• De convenir d’un rendez-vous pour l’enregistrement du titre à la Délégation 

Départementale du département d’exercice, muni(e)  

- du formulaire,  

- de l’original du titre d’assistant dentaire (les photocopies certifiées conformes ne 

sont pas autorisées) 

- d’une pièce d’identité. 

→ Si l’intéressé(e) est dans l’impossibilité de se rendre à la Délégation Départementale  : 

Il lui est possible d’adresser ces documents qui seront renvoyés après enregistrement, par retour du 

courrier, en recommandé avec accusé de réception ou, sur accord du service ADELI de son ARS, de se 

faire représenter.  

• Si l’assistant dentaire est salarié (poste fixe ou emploi temporaire) l’enregistrement se fait à 

l’ARS du département de son adresse professionnelle.  

• S’il exerce ses fonctions auprès d’une agence de travail intérimaire l’enregistrement se fait à 

l’ARS du département du lieu d’implantation de l’agence. (Pour mémoire le statut d’auto- 

entrepreneur n’est pas autorisé pour les assistants dentaires) 

• En l’absence d’activité professionnelle : ADELI enregistre les conditions légales d’exercice au 

vu du diplôme et peut enregistrer en situation professionnelle "de recherche d’emploi" 

provisoirement à l’adresse personnelle. 

L’enregistrement doit être effectué dans le mois suivant la prise de fonction quel que soit le mode 

d’exercice. Il est obligatoire d’informer l’ARS de tout changement de situation afin d’assurer une mise 

à jour du fichier.  

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_10906.do
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L’assistant dentaire ne se verra pas attribuer de carte « professionnel de santé ». Il est nécessaire de 

rappeler que la carte CPS du praticien est un passeport électronique nominatif réservé aux 

professionnels de santé et valant signature électronique des documents médicaux ou administratifs 

telle que la feuille de soins électronique - article R161-58 du Code de la Sécurité Sociale : "Pour les 

applications télématiques et informatiques du secteur de la santé, la signature électronique produite 

par la carte de professionnel de santé est reconnue par les administrations de l'État et les organismes 

de sécurité sociale comme garantissant l'identité et la qualité du titulaire de la carte ainsi que 

l'intégrité du document signé. Ainsi signés, les documents électroniques mentionnés à l'article L. 161-

33 sont opposables à leur signataire") 

L’assistant dentaire et l’aide dentaire, compétents pour l’enregistrement des données des cartes 

vitales des patients ne peuvent donc pas assurer la télétransmission des FSE. 

Cependant ne Carte de Professionnelle d’établissement peut être délivrée. Pour en savoir plus  

 

→ Décret n° 2016-1646 du 1er décembre 2016 relatif aux modalités d'exercice de la 

profession d'assistant dentaire :  

Lire   

→ Retrouver les délégations régionales pour s’enregistrer selon sa région : 

GRAND EST 

PACA 

OCCITANIE 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 

AUVERGNE RHÔNE-ALPES 

NOUVELLE AQUITAINE 

PAYS DE LA LOIRE 

BRETAGNE 

CORSE 

NORMANDIE 

CENTRE VAL DE LOIRE 

OCÉAN INDIEN 

GUADELOUPE 

MARTINIQUE 

GUYANE 

IDF 

http://esante.gouv.fr/services/espace-cps/cartes-professionnelles-de-sante
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3489E99963E2112523989B735B39ABF1.tplgfr22s_1?cidTexte=JORFTEXT000033519363&dateTexte=29990101
https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2018-09/Coordonnées%20services%20Adeli%20ARS%20Grand%20Est%20-%2030072018.pdf
https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2018-09/Coordonnées%20services%20Adeli%20ARS%20Grand%20Est%20-%2030072018.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/les-services-adeli-en-delegation-departementale
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/professionnels-de-sante-tout-savoir-sur-le-repertoire-adeli
http://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/Contacter-les-services-ADELI.40675.0.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/exercer-en-nouvelle-aquitaine-inscription-au-repertoire-adeli
https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/obtenir-son-numero-adeli-0
https://www.bretagne.ars.sante.fr/adeli-0
https://www.corse.ars.sante.fr/repertoire-adeli
https://www.normandie.ars.sante.fr/adeli-4
http://www.centre-val-de-loire.paps.sante.fr/fileadmin/CENTRE/PAPS_Centre_V2/J_exerce/Informations_pratiques/Adeli/Liste_des_referents_ADELI_dans_les_DD_mai_2018.pdf
https://www.ocean-indien.ars.sante.fr/sinscrire-au-repertoire-adeli
https://www.guadeloupe.ars.sante.fr/adeli-enregistrement-des-professionnels-de-sante-2
https://www.martinique.ars.sante.fr/vous-inscrire-adeli-0
https://www.guyane.ars.sante.fr/adeli-enregistrement-des-professionnels-de-sante-0
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/recherche-globale?search_ars=adeli&=Rechercher
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POUR LES HAUTS DE France : 

Le site de l’ARS semble en maintenance au jour de la rédaction de l’article !  

→ Pour obtenir les adresses de délégations régionales 

Les numéros de téléphone du service ADELI : 03.62.72.79.93 ou 03.62.72.79.93. 

 Par Mail : ars-hdf-adeli59@ars.sante.fr pour obtenir les adresses de délégations régionales 

 

→ Pour Mémoire 

 

 

 

mailto:ars-hdf-adeli59@ars.sante.fr

